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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

Arrêté du 17 juin 2019  modifiant l’arrêté du 1er février 2019 portant nomination des membres du 
comité technique spécial des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi

NOR : MTRF1930401A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail,
Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État, et notamment ses articles 15 et 17 ;

Vu le décret no  2011-184 du 15  février  2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’État, notamment ses articles 38 et 40 ;

Vu le décret no 2014-916 du 19 août 2014 relatif au délégué général au pilotage des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et 
des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
notamment son article 3 ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2014 portant création d’un comité technique spécial des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et 
des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 10 septembre 2018 portant attribution de fonctions de délégué général au pilotage 
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2019 fixant la liste et le nombre de sièges des organisations syndicales 
habilitées à désigner des représentants au comité technique spécial des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des directions des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 1er  février 2019 portant nomination des membres du comité technique spécial 
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi auprès des ministres chargés de l’économie et de l’industrie, du travail et de 
l’emploi,

Arrêtent :

Article 1er

La liste des membres titulaires et suppléants, fixée par l’arrêté du  1er  février  2019 portant 
nomination des membres du comité technique spécial des directions régionales des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, est modifiée comme suit :

À l’article 2 :
En qualité de représentant de la Confédération française démocratique du travail (CFDT), 

M. MORVAN (Sébastien), membre suppléant, en remplacement de M. AUDOYE (Didier).

ADMINISTRATION
Services déconcentrés
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Article 2

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du 
travail.

ait leF 17 juin 2019.

 Pour les ministres et par délégation :
 La déléguée générale au pilotage des directions régionales 
 des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
 du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, 
 de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,
 Corinne Crevot
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